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C/VIII/3. 

OR~NAL: fran~ais 

DATE: 8 juillet 1974 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Huitieme Session ordinaire 

Geneve, 24 au 26 octobre 1974 

RAPPORT FINANCIER 

DU SECRETAIRE GENERAL AU CONSEIL 

POUR L'EXERCICE 1973 

(Cinquieme annee) 

RESUME 

Ce document, presente conformement a l'article 23.2) de la Conven
tion de l'UPOV, contient les resultats de l'exercice 1973, des 
informations relatives aux finances dudit exercice ainsi que la 
lettre du Departement politique federal et le rapport du Controle 
federal des finances concernant la verification des comptes 1973 
etabli conformement a l'article 24 de la Convention. 
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1. Resu1tat de 1'exercice 

Le resu1tat de 1'exercice est 1e suivant 

Recettes 

Depenses 

1973 
Francs* 

530'151,70 

600'997,20 

Excedent des depenses 70'845,50 
sur 1es recettes 

Excedent des recettes 
sur 1es depenses 

1972 
Francs 

525'691,10 

362'275,15 

163'415,95 

========== 

Conformement a 1'artic1e 5.b) du Reg1ement financier de 1'UPOV, ce depasse
ment a ete porte au debit du Fonds de reserve. 

2. Recettes 

Contributions ob1igatoires 

Interets de banque 

Recettes diverses 

1973 
Francs 

520'000,--

8'295,95 

1'855,75 

530'151,70 

1972 
Francs 

517'000,--

7'343,35 

1'347,75 

525'691,10 

11 y avait, a 1a fin de 1'exercice financier, un arriere de contribution 
(130'000,-- francs (regus a 1'UPOV 1e 11 janvier 1974)). 11 faut remarquer que 
1e montant des contributions indique ci-dessus, 520'000 francs, est obtenu en 
considerant 1es contributions regues, dues ou arrierees comme des recettes. Les 
taux d'interets servis par 1a Societe de Banque Suisse au cours de 1'exercice ont 
ete de ~% pour 1e compte courant, de 3% et 4,25% pour 1e compte a terme. 

* Dans ce Rapport, 1e mot "Francs" signifie des francs suisses. 



3. Depenses 

3.1 De12enses Ero12res 

Personnel 

Missions 

Conferences 

Contrats 

Impressions 

Loyer 

Equipement et 

Conference de 

Bibliotheque 

Imprevus 
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1973 
Francs 

347'357,35 

8'247,20 

31'435,95 

- --, 
1'629,93 

15'372,--

materiel 4'531,70 

revision - , --
321,30 

196,47 

3.2 De12enses communes 

Services OMPI 191'905,30 

600'997,20 

========== 

4. Fonds de roulement 

r: n 11l 
~~' ~ .• ) '-' V' (, 

1972 
Francs 

173'105,10 

9'056,10 

14'868,15 

1'714,45 

257,50 

11'892,--

4'155,55 

9'226,40 

521,15 

69,35 

137'409,40 

362'275,15 

========== 

Conformement a l'article 8 du Reglement financier de l'UPOV, la participation 
de chaque Etat membre a ete calculee (document UPOV/C/VI/6). Ainsi qu'il ressort 
du bilan au 31 decembre 1973 (Annexe A.l de ce document), la somme de 150'000,-
francs a ete re~ue par l'UPOV (versements de l'Allemagne (Rep. fed. d'), du Danemark, 
de la France, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la Suede). 

5. Base des contributions 

Pour determiner le montant de leur contribution annuelle, les Etats membres 
de l'Union sont, conformement a l'article 26(2) de la Convention, repartis en 
trois classes : 

premiere classe 

deuxieme classe 

troisieme classe 

5 unites 

3 unites 

1 unite 

Chaque Etat membre contribue a raison du nombre d'unites de la classe a 
laquelle il appartient. Toutefois, aux termes de la Resolution adoptee par le 
Conseil au cours de sa reunion du 13 au 15 octobre 1971 (document UPOV/C/V/30(4)), 
le Danemark, les Pays-Bas et la Suede (ranges en troisieme classe) ant augmente 
volontairement leur contribution annuelle qui est calculee, des et y compris 
l'exercice 1972, sur la base suivante : 

Danemark 

Pays-Bas 

suede 

1~ unites 

2 unites 

H unites 
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En tenant compte que l'Allemagne (Rep. fed. d'), la France et le Royaume-Uni 
sont ranges dans la premiere classe qui represente 5 unites, le calcul des contri
butions de 1973 est base sur les unites suivantes : 

5 unites pour l'Allemagne (Rep. fed. d I) 

5 unites pour la France 
5 unites pour le Royaume-Uni 

2 unites pour les Pays-Bas 

g unites pour le Danemark 
l~ unites pour la suede 

Pour chaque periode budgetaire, la valeur de l'unite de participation est 
obtenue en divisant le montant total des depenses par le nombre total des unites 
(Annexe A.5 de ce document). 

6. Annexes 

On trouvera, aux Annexes A du present document 

A.l - le bilan au 31 decembre 1973; 
A.2 - les comptes et le resultat de l'exercice 1973; 
A.3 - le releve detaille des depenses relatives aux missions et aux 

conferences; 
A.4 - la comparaison du budget et aes comptes de 1973 accompagnee 

d'une note explicative; 
A.5 - le calcul des contributions. 

En outre, les Annexes B concernent : 

B.l - la lettre du Departement politique federal; 
B.2 - le rapport des verificateurs des comptes. 

7. Le Conseil est invite a examiner eta 
approuver les comptes concernant l'exercice 
1973 conformement a l'article 2l.e) de la 
Convention. 

LSuivent sept annexe2/ 
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ANNEXES A 

ANNEXE A.l 

Bilan au 31 decembre 1973 

ACT IF 

Liquidites 

Societe de Banque Suisse 

Compte courant 

Compte a terme 

- placement 
- fonds de roulement 

Comptes debiteurs 

Contribution a recevoir 

Administration federale 
des finances 

PASS IF 

Comptes creanciers 

OMPI 

Fournisseurs 

Fonds de reserve 

ler janvier 1973 
diminution 1973 

Fonds de roulement 

Allemagne (Rep. fed. d') 
Danemark 
France 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Suede 

50'000,--
150'000,--

130'000,--

3'361,50 

46'889,75 

5'189,90 

305'271,35 
70'845,50 

41'667,--
8'333,--

41'667,--
8'333,--

41'667,--
8'333,--

(~(';,,~l~! 
\..,.. _, v .._, . .._; 

103'144,--

200'000,--

133'361,50 

436'505,50 

========== 

52'079,65 

234'425,85 

150'000,--

436'505,50 

========== 
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Comptes et resultats de l'exercice 1973 

RECETTES 

Contributions 

Interets de banque 

Recettes diverses 

DEPENSES 

Personnel 

Missions 

Conferences 

Impressions 

Loyer 

Equipement et materiel 

Bibliotheque 

Imprevus 

Services OMPI 

RESULTAT 

520'000,--

8'295,95 

1'855,75 

347'357,35 

8'247,20 

31'435,95 

1'629,93 

15'372,--

4'531,70 

321,30 

196,47 

191'905,30 

Excedent de depenses preleve sur le Fonds de reserve 

530'151,70 

600'997,20 

70'845,50 
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Releve detaille des depenses relatives 
aux missions et aux conferences 

MISSIONS 

Groupe de travail .technique 
sur les plantes agricoles 

Congres de l'ASSINSEL 

Comite d'experts OCDE 

Groupe de travail technique 
sur les plantes ornementales 

Groupe de travail technique 
sur les plantes potageres 

Symposium international sur 
les semences 

Reunion du groupe des 
semences de l'OCDE 

Groupe de travail technique 
sur les plnntes fruitieres 

Reunion de l'ASSINSEL 

Ajustement des faux-frais 

Versailles 

Copenhague 

Paris 

Lund 

Avignon 

Vienne 

Paris 

Copenhague 

Paris 

de septembre 1971 a decembre 1972 

CONFERENCES 

Comite directeur technique 
(Geneve, 13-14 mars) 

Thiele-Wittig 

Skov 

Thiele-Wittig 

Skov 

Thiele-Wittig 

Skov 

Thiele-Wittig 

Thiele-Wittig 

Thiele-Wittig 

Symposium sur les droits d'obtenteur (Groupe de travail) 
(prevu a Geneve, le 15 mars) 
Frais d'annulation 

Groupe de travail sur les denominations varietales 
(Geneve, 2-3 avril) 

(-~. r· ~ -~ ,;· ~.: 
\ ·'; () ~; .:. .. 

602,50 

1'354,70 

677,30 

1'304,55 

559,--

993,60 

679,--

1'282,10 

585,60 

208,85 

8'247,20 

73,--

2'126,--

5'249,--



CONFERENCES (suite) 
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Groupe de travail consultatif - sixierne session 
(Geneve, 4 avril) 

Conseil de l'UPOV- premiere session extraordinaire 
(Geneve, 5 avril) 

Groupe de travail sur les taxes 
(Geneve, 21-22 juin) 

Groupe de travail consultatif - septierne session 
(Geneve, 9 octobre) 

Conseil de l'UPOV- septierne session ordinaire 
(Geneve, 10-12 octobre) 

Groupe de travail technique sur les arbres forestiers 
(Geneve, 22-23 octobre) 

Comite directeur technique 
(Geneve, 6-7 novembre) 

Groupe de travail consultatif - huitieme session 
(Geneve, 12 decembre) 

3'221,75 

2'018,50 

2'200,--

2'049,--

11'714,10 

76,--

352,60 

2'356,--

31'435,95 

========= 
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Comparaison du budget et des comptes de 1973 

Rubriques 

A) Depenses propres 

Personnel 

Missions 

Conferences 

Contrats 

Impressions 

Loyer 

Equipement et materiel 

Bibliotheque 

Imprevus 

Total depenses propres 

B) Depenses communes 

Personnel 

Impressions 

Loyer 

Entretien des batiments 

Equipement et materiel 

Ports 

Telephones 

Bibliotheque 

Imprevus 

Total depenses communes 

Total toutes depenses 

Budget 

302'000,--

16'000,--

21'000,--

7'000,--

4'000,--

16'000,--

7'000,--

3'000,--

6'000,--

382'000,--

157'000,--

-,--
4'000,--

9'000,--

8'000,--

8'000,--

2'000,--

1'000,--

2'000,--

191'000,--

573'000,--

r~. r" ~ .. i , } 

Comptes 

347'357,35 

8'247,20 

31'435,95 

-,--
1'629,93 

15'372,--

4'531,70 

321,30 

196,47 

409'091,90 

149'411,55 

317,80 

3'645,50 

7'732,15 

19'767,20 

9'348,--

842,45 

251,25 

589,40 

191'905,30 

600'997,20 

========== 

-· ,._}, -~ 
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Comparaison du budget et des comptes de 1973 (suite) 

Rubriques Budget 

A) Recettes prop res 

Contributions 520'000,--

Interets de banque 13'000,--

Recettes diverses - I --

B) Recettes communes 

Publications et diverses -,--

Total toutes recettes 533'000,--

========== 

Note 

Comptes 

520'000,--

8'295,95 

90,20 

1'765,55 

530'151,70 

Les depenses reelles (601'000,--) ant ete superieures a celles budgetees 
(573'000,--). L'ecart (28'000,--) represente la difference entre les rubriques 
dont les depenses ant ete plus elevees que prevu (Personnel : 45'000,--; Confe
rences : 10'000,--) et les rubriques dont les depenses etaient inferieures a 
celles budgetees (Missions : 8'000,--; Contrats : 7'000,--; Impressions 
2'000,--; Equipement et materiel : 2'500,--; Bibliotheque : 2'500,--; 
Imprevus : 6'000,--). 

Les depenses relatives au chapitre "Personnel" etaient plus elevees que 
prevu. Ce depassement provient des consequences provoquees par les departs du 
Secretaire general et du Vice-Secretaire general (prestations de depart) ainsi 
que des frais d'entree en service de l'Assistant techniau~ ~t ~·u~~ ~~~~•t~i•o 
(frais de recrutement) . 

La depense relative aux sessions du Conseil etait plus elevees que prevu 
ainsi que les depenses relatives aux autres Conferences figurant dans le releve 
ad hoc. 



Nombre 
Classe des 

unites 

I 5 

II 3 

III 1 

III 1 

III 1 

Base 
de contributions 

(Francs) 

520 1 000 

Nombre 
d'unites 

UPOV/C/VIII/3 
page 11 

ANNEXE A.5 

CONTRIBUTIONS 

Total 
des 

r· 
\ 

Nombre Produit des 
deux nombres des 1 

volontaires unites pays (Total des unites) 

- 5 3 

- 3 -
- 1 -
1 2 1 

~ 1~ 2 

-
6 

CONTRIBUTIONS 

(Article 26 de la Convention de Paris 
pour la protection des obtentions vegetales) 

Montant a. Nombre 1 percevoir par 
des pays 

pays 

(Francs) 

130 I 000 (a) 3 

52'000 (b) 1 

39 1 000 (c) 2 
-

6 

15 

-
-
2 

3 

-
20 

Total 

(Francs) 

390'000 

52 1 000 

78'000 

520 1 000 

1 Selon la classification indiquee au paragraphe 5 du present document 

(a) 520'000 x 5 
20 

(b) 520 1 000 X 2 
20 

(c) 520'000 x 1~ 
20 

[Fin des annexes ~~ 

~--
I I ,c: 

' ~·--' '-' -, ,_ 
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ANNEXES B 

ANNEXE B.l 

EIDGENOSSISCHES POLITISCHES DEPARTEMENT 

D"f:PARTEMENT POLITIQUE F"f:D"f:RAL 

DIPARTIMENTO POLITICO FEDERALE 

I 
o.lll.522 - PT/tl 

Bitte dieses Zeichen in der Antwort wiederholen 
Priere de rappeler cette rMCrence dans la reSponse 
Pregasi rammentare questo riferimento nella risposta 

.3003 Berne, le 8 juillet 1974 

Au Bureau de 
l'Union internationale pour la 
protection des obtentions vegetales 
Case postale 18 

G e n e v e 20 

Monsieur le Secretaire general, 

Conformement a !'article 24 de la Convention pour la 
protection des obtentions vegetales, du 2 decembre 1961, entree 

./. en vigueur le 10 aodt 1968, nous vous remettons, en annexe, deux 
exemplaires du rapport concernant la verification des comptes de 
l'exercice 1973 de l'UPOV. 

33751/1 

Ainsi que vous pourrez le constater, ce rapport conclut 
a !'exactitude des etats financiers et ne donne lieu a aucune 
remarque particuliere. 

Veuillez agreer, Monsieur le. Secretaire general, 
!'assurance de notre consideration distinguee. 

Annexes : 

1 rapport en deux 
exemplaires. 

Direction des 
organisations internationales 
p.o. 

~~ 
(Muheim) 
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EIDGENOSSISCHE FINANZKONTROLLE 
CONTROLE FEDERAL DES FINANCES 
CONTROLLO FEDERALE DELLE FINANZE 

3003 Bern 

rio 933.3.1 

R A P P 0 R T 

concernant 1a 

verification des comptes de 1 1 exercice 1973 

de 

1 1 Union internationale pour 1a protection des 

obtentions vegetales 

(UPOV) 

effectuee a Geneve 

1e 27 juin 1974 

FK 68007- 18993/11 

f (' ~ / 

"··· ,~; l.J 
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I. G:&'!ERALITES 

1.1 Mandat 
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En vertu de l'article 24 de la Convention pour 1a protec

tion des obtentions vegetales du 2 decembre 1961, entree 

en vigueur le 10 aout 1968, nous avons procede, 1e 27 juin 

1974, au siege du Bureau de 1'Union internationale pour la 

protection des obtentions vegetales (denommee ci-apres UPOV) 

a Geneve, ala verification des comptes de l'exercice 1973. 

1.2 Informations recues 

M. A. Jaccard, Consei1ler et chef de 1a section des finances 

de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectue1le 

(O¥WI/BIRPI), responsable de la tenue des comptes de l'UPOV, 

nous a obligeamment fourni, a notre entiere satisfaction, 

tous les renseignements et documents utiles a nos travaux. 

1.3 Nature et etendue de 1a verification 

Les controles ont porte sur les mouvements des comptes de 

recettes, de depenses et du bilan durant l'exercice 1973, 

ainsi que sur les valeurs figurant au bilan au 31 decembre 

1973 et les etats financiers y afferents. Notre examen a 

ete effectue selon les normes usue1les generalement acceptees 

en la matiere. 

1.4 Etats membres de l'Union 

La Republique federale d'Allemagne, le Danemark, la France, 

les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Suede constituent les 

six Etats membres de 1'Union et ont participe au financement 

de ses activites durant l'exercice 1973. 

- 2 -
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Les trois autres Etats ayant si,:;ne la Convention, soit 

1a Belgique, l'Italie et la Suisse, n'ont ~as encore 

dO::pose 1eursinstruments de ratification. 

II. BUDGET ET CO~~TES 1973 

2.1 Budget et resultat de 1'exercice 1973 

Le budcet pour 1'exercice 1973, tel qu'il est contenu dans 

lc document UPOV/C/VI/13, deuxiene nartie (budt::et ordi

naire) a ete adopte par 1e Consei1, lors de sa sixieme 

session qui s'est tenue a Geneve, du 7 au 10 novembre 

,or,-.., 
"-·· , 
c~ 

( 

1972. Il prevoyait un excedent de depenses de 40'000 francs 

a couvrir par un pre1evement sur le Fonds de reserve, les 

depenses prevues etant de 573'000 francs et les recettes 

de 533'000 francs. 

Le resultat de l'exercice 1973 est 1e suivant: 

Recettes 

Depenses 

excedent de depenses 

Fr. 
II 

Fr. 

530 '151. 70 

600'997.20 

70'845.50 

Tel_que cela ressort de la lecture du bilan au 31 decembre 

1973, l'excedent de depenses susmentionne a ete entierement 

preleve sur le Fonds de reserve. 
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2.2 Comntes et resu1tats de l'exercice 1973 (mlllexe l) 

2.21 Recettes 

La quasi-totalite des recettes (520'000 francs) consiste 

en des contributions oblic:atoires des six Etats membres 

au ler janvier 1973, contributions calculees selon la 

classe choisie par chacun de ces Etats au sens de 

l'article 26 de la Convention. 

Il y a lieu de relever que le montant des contributions 

indique dans les comptes comprend, en plus des contribu

tions re9ues, celle qui est due au 31 decembre (voir 

chiffre 3.31 du present rapport). 

Les interets bancaires s'elevant a 8'295 fr.95 ont ete 

verifies sur la base des releves de la Societe de Banque 

Suisse a Geneve. Les taux servis par cette banque ont 

ete de l/2 % pour le compte courant, de 3 et 4 l/4 % pour 

le compte a terme. 

2.22 Denenses 

Les chiffres de depenses figurant a l'annexe 1 concordent 

avec ceux qui ressortent de la comptabilite. Nous avons 

verifie, par des sondages, l'exactitude des ecritures re

latives aux depenses. Nous nous semmes assures que toutes 

les pieces justificatives de l'oxercice etaient visees 

conformement aux dispositions reglementaires. Les de-

penses comprennent, entre autres, 1e montant de 191'905 fr.30 

du a l' Gr!IPI pour les services fournis et rend us par cette 

Organisation durant l'exercioe 1973. Cette contribution 

se fonde sur l'artiole 8 du Rec:lement conoernru1t les mo-

dali tes de la cooperation teclmique et administrative entre 

1 1 UPOV et l' Ol'JPI. 
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III. BILAN AU 31 DECEHBRE: 1973 ( annexe 2) 

3.1 l!ous avons verifie le bilan au 31 decembre 1973, tel 

qu'il figure en annexe a ce rapport et avons constate 

qu'il est conforme aux chiffres ressortant de la 

comptabilite. En outre, le chef de la section des 

finances de l'ONPI/BIRPI, resnonsaole de la tenue lies 

comptes de l'UPOV, nous a declare, en reponse a notre 

demande, qu'a sa connaissance toutes les obligations 

de nature financiere a l'ec:ard de tiers ont ete mises 

en compte. 

L'examen detaille du bilan nous permet de presenter 

les quelques commentaires stuvants: 

ACTI:l!' 

3.2 Liguidites 

Nous avons verifie les etats de rapprochement au 

31 deoembre 1973 des deux oomptes banoaires, soit le 

compte courant et le compte a terme, les deux aupres 

de la Societe de Banque Suisse a ~eneve. En outre, 

nous avons requis de cette banque lli1e attestation 

datee du 18 janvier 1974 certif~ant que oes avoirs 

en banque sont entierement disponibles et qu'aucune 

reserve n'est faite en faveur de tiers. 

~~-_! 

c .. ) 
( -~ 

(' 
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).) Com~tes debiteurs 

3.31 ContribPtion a recevoir 
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Au 31 decembre, il cubsistait une contribution de 

130'000 francs due pour l'ann6c 1973 par un Etat 

membre. Ce montant a 6te reGle a l'UPOV le ll janvier 

1974. 

3.32 Administration federale des finances 

Le montant de 3'361 fr.50 correspond aux impots anti

cipes retenus par la banque et dus au 31 decembre 1973 

par !'Administration federale des contributions. Au 

moment de noUe controle, cette derniere avait deja 

rembourse ce montant. 

PASS IF 

3.4 Creanciers 

Il s'agit de quelques factures de decembre 1973 qui 

ont ete reglees au debut de 1974 et du solde de la 

contribution due a l' OII!PI pour les services fournis 

et rendus par cette Organisation durant l'exercice 1973. 

3.5 Fonds de reserve 

Etat au ler janvier 1973 

Excedent de depenses de 
l'exercice 1973 

Au 31 decembre 1973, 1e fonds de 
reserve est ainsi ramene a 

Fr. 305' 271.35 

70'845.50 

I<'r. 234'425.85 

- G -

j.G ~onds de roulement 
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Coni'ormement a une decision ~Jrise nar le Conseil les 

8 ct 9 novembrc 1972 (doc. UPO'J/C/VI/6), deux Btats 

membres ont verse au fonds de roulement un montant total 

de 50'000 francs. Ce fonds de roulcment i:l la disposition 

de l'UPOV atteint de ce fait le montant de 150'000 francs 

au 31 d6cembre 1973. 

IV. COIJCLUSIONS 

Sur la base de nos constatations, nous sommes en mesure 

de certifier que: 

a) les etats financiers, tels qu'ils sont reproduits aux 

annexes l et 2, concordent avec les livres de l'UPOV; 

b) les ecritures passees dans les comptes de l'exercice 

1973 sont conformes aux pieces justificatives; 

c) les operations financieres enregistrees dans la compta

bilite sont conformes aux dispositions applicables; 

"') 
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d) les fonds deposes en banque ont ete certifies par 

leur depositaire; 

e) les livres de comptabilite sont tenus soigneusement 

et les pieces justificatives sont bien ordonnees. 

Berne, le - 4 JUIL. 1974 

~--~-~ z.-:-f 
G. Noel 

inspecteur du 

CONTROLE FEDERAL DES FINANCES 

Annexes: 

1. Comptes et resultats 
de l'exercice 1973 

2. Bilan au 31 decembre 1973 

Les comptes et resultats de l'exercice 1973 

ainsi que le bi1an au 31 decembre 1973 

se trouvent a 1a page suivante. 

.., 
I -

, __ 
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Bc'i: c? 
Anne;e No. / 

Comptes et resu1tats de 1'exercice 1973 
de l'Union internationa1e pour 1a protection des obtentions vegetales (UPOV) 

RECETTES 

Contributions 

Interets de banque 

Recettes diverses 

DEPENSES 

Personnel 

Missions 

Conferences 

Impressions 

Loyer 

Equipement et materiel 

Bibliotheque 

Imprevus 

Services OMPI 

RESULT AT 

Excedent de depenses pre1eve 
sur le Fonds de reserve 

520'000,--

8'295,95 

1'855,75 

347'357,35 

8'247,20 

31'435,95 

1'629,93 

15'372,--

4'531,70 

321,30 

196,47 

191'905,30 

530'151,70 

600'997,20 

70'845,50 

Le Secretaire general 

C\~ 
Arpad Bogsch 
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Be1:c"e 
Annexe rHJ. t, 

Bilan au 31 decembre 1973 
de 1'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales (UPOV) 

ACT IF 

Liquidites 

Societe de Banque Suisse 

Compte courant 
Compte a terme 
- placement 
- fonds de rou1ement 

Comptes debiteurs 

Contribution a recevoir 
Administration federa1e 
des finances 

PASS IF 

Comptes creanciers 

OMPI 
Fournisseurs 

Fonds de reserve 

ler janvier 1973 
diminution 1973 

Fonds de rou1ement 

Allemagne (Rep. fed. d') 
Danemark 
France 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
suede 

50'000,--
150'000,--

130'000,--

3'361,50 

46'889,75 
5'189,90 

305'271,35 
70'845,50 

41'667,--
8'333,--

41'667,--
8'333,--

41'667,--
8'333,--

103'144,--

200'000,--

133'361,50 

436'505,50 

52'079,65 

234'425,85 

150'000,--

436'505,50 

Le Secretaire general 

~h~ 
Arpad Bogsch 

/Fin des annexes B 
- et du documen!/ 

i 
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